
2886 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juillet 2013, 145e année, no 27 Partie 2

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Application de la Loi
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement » dont le texte suit, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter 
de la présente publication.

Ce projet de règlement modifi e le Règlement relatif à 
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 3) afi n de prévoir l’application du premier 
alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement à l’utilisation de matières autres que des combus-
tibles fossiles, du bois ou des résidus de bois dans certains 
appareils de combustion.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en 
s’adressant à monsieur Michel Guay, ingénieur, Direction 
des politiques de la qualité de l’atmosphère, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, téléphone : 418 521-3813, poste 4072; courrier 
électronique : michel.guay@mddefp.gouv.qc.ca; téléco-
pieur : 418 646-0001.

Toute personne intéressée peut soumettre par écrit, 
avant l’expiration du délai de 60 jours, ses commentaires 
à madame France Delisle, directrice de la Direction des 
politiques de la qualité de l’atmosphère, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, édifi ce Marie-Guyart, 675, boulevard René-
Lévesque Est, 5e étage, boîte 30, Québec (Québec) G1R 5V7, 
courrier électronique : france.delisle@mddefp.gouv.qc.ca; 
télécopieur : 418 646-0001.

Le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement relatif 
à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31)

1. Le Règlement relatif à l’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3) est modifi é 
par le remplacement, à l’article 2, du paragraphe 4 par le 
suivant :

« 4° l’installation ou l’utilisation d’un appareil de 
combustion d’une puissance inférieure à 3 000 kW 
(10 238 535 BTU/heure), à l’exclusion d’un appareil de 
combustion utilisant des matières autres que des combus-
tibles fossiles, du bois ou des résidus de bois au sens de 
l’article 55 du Règlement sur l’assainissement de l’atmos-
phère (chapitre Q-2, r. 4.1); ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Assainissement de l’atmosphère
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur l’assainissement de l’atmosphère » dont le texte suit, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit diverses modifi cations 
au Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (cha-
pitre Q-2, r. 4.1) concernant notamment les réservoirs hors 
sols, les alumineries, les crématoriums et l’utilisation de 
combustibles fossiles dans des appareils de combustion.

Le projet de règlement propose également une mise à 
jour de quelques normes de qualité de l’atmosphère ainsi 
que quelques modifi cations techniques visant à faciliter la 
compréhension ou l’application du règlement.

Les modifi cations introduites par le projet de règle-
ment ne devraient pas avoir d’impact signifi catif sur les 
entreprises visées.
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